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Préfecture de la Haute-Corse 
Arrêté préfectoral n° 059-2021 en date du  27 janvier 2021 

COMMUNE de PIETRACORBARA  

Enquêtes conjointes  

En vue de: 

-La déclaration d’utilité publiques des travaux de dérivation du forage Stella 

-À l’instauration des périmètres de protection de la ressource en eau  
destinée à la consommation humaine 

-L’autorisation du projet d’alimentation en eau potable du forage de « Stella »   

CONCLUSIONS MOTIVEES et AVIS 

Enquête préalable:  

2/ À l’instauration des périmètres de protection de la ressource en eau  
destinée à la consommation humaine. 

Commissaire enquêteur : Serge Savignoni 

Inscrit sur la liste départementale d’aptitude 2020  
Tribunal administratif de Bastia 

Adresse: Résidence « Bella Vista », Bâtiment C, 138 Rue Paratojo 
20200 Bastia 

                     Mail: savignoniserge@gmail.com 



1/ Rappel de projet :   

L’opération soumise à enquêtes publiques conjointes porte sur l’entame d’une procédure 
de régularisation administrative, sanitaire et technique relative à l’alimentation en eau po-
table de la population sur les secteurs de la plaine et du littoral de la commune de Pietra-
corbara. 


Il s’agit pour l’essentiel de mettre aux normes réglementaires un des forages déjà existant 
depuis 4 ans sur la commune,  au lieu dit « Stella » et qui porte le même nom mais aussi 
de l’interconnecter aux 2 réservoirs en service de « Canapajo  » et « Castellare  » pour 
permettre d’offrir une sécurité en matière d’approvisionnement en eau potable pour les 
années à venir.


Le projet prévoit également la création de périmètres de protection immédiate et rappro-
chée afin d’assurer la sécurisation sanitaire du site et l’acquisition par la commune d’une 
parcelle concernée par une enquête parcellaire.


2/ Conclusions motivées sur le volet de l’instauration des pé-
rimètres de protection. 

★Considérant que la protection de la ressource en eau est une priorité pour la pro-
duction d’eau potable. Contre les pollutions locales, ponctuelles et accidentelles, 
la réglementation instaure ainsi des périmètres de protection autour des cap-
tages, le commissaire-enquêteur a analysé par thème les différents aspects du 
projet. Ils sont énumérés ci-après :  

  
✓ L’Implantation du périmètre de protection immédiate (PPI),

Le PPI est implanté sur la seule parcelle section A, n°1003 appartenant à un tiers. 


(Cf. Page 17 du rapport d’enquête) 

✓ Les Travaux d’aménagement au droit du forage,

Un périmètre de protection immédiate clairement matérialisé par une clôture grillagée 
avec fils barbelés devra être implanté au droit du forage. Sa dimension est de 20m de 
long sur 11m de large.


(Cf. Page 17 du rapport d’enquête) . 

✓ Les prescriptions sur le PPI,

Afin de ne pas provoquer de pollution, dans ce périmètre aucun produit phytosanitaire ne 
doit être utilisé. Les volumes de produit de traitement pour la station doivent corres-
pondre seulement aux quantités nécessaires au traitement de l’eau.


(Cf. Page 17 du rapport d’enquête) 

✓ Le foncier du PPI ,

Il est nécessaire que la commune de Pietracorbara maitrise son foncier et fasse l’acquisi-
tion de la parcelle section A, n°1003. 


(Cf. Page 17 du rapport d’enquête) 
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✓ L’Implantation du périmètre de protection rapprochée (PPR),

Il correspond à une partie des parcelles situées dans le sous bassin versant réglementant 
l’affluent temporaire du ruisseau de Pietracorbara.


(Cf. Page 18 du rapport d’enquête). 
✓ Les prescriptions sur le PPR,

Toute activité susceptible de provoquer une pollution y est interdite ou est soumise à 
prescriptions particulières notamment la suppression de l’état boisé, l’interdiction de 
créer de nouvelles voies de communication, de nouveaux points d’eau, des dépôts d’or-
dures ménagères, de zone d’exploitation agricole ou d’élevage, d’habitat et de cimetière 
et le stockage de produits phytosanitaires y est interdit, etc.). Son objectif est de prévenir 
la migration des polluants vers l’ouvrage de captage


(Cf. avenant au rapport de l’hydrogéologue du 16/03/2021, page 21).  
   

✓ Le foncier du PPR,

Il n’est pas obligatoirement propriété de la commune.


(Cf. Page 18 du rapport d’enquête) . 

✓ L’Implantation du périmètre de protection éloignée (PPE),

Il est sans objet.


(Cf. Page 18 du rapport d’enquête).  
 

3/ Avis du commissaire enquêteur. 

Au vue de la réglementation applicable, Cf. le rapport d’enquête page 8, chapitre I – 2 
Cadre juridique, I-2-C intitulé les périmètres de protection 


Les périmètres de protection sont des zones dans lesquelles des contraintes plus ou 
moins importantes sont imposées pour protéger l’environnement proche du captage et 
préserver durablement la qualité de l’eau. C’est en cela que le projet du forage de « Stel-
la » présente tout son intérêt en respectant des objectifs de bon état des eaux souter-
raines et les exigences de potabilité et de sécurité sanitaire qui imposent de mettre en 
place des mesures préventives de protection du captage .


Les divers éléments et points exposés et analysés au chapitre 2 (voir supra) amène le 
commissaire-enquêteur à émettre l’avis suivant:


AVIS FAVORABLE  
À l’instauration des périmètres de protection de la ressource en eau  

destinée à la consommation humaine. 

avec la RECOMMANDATION  suivante:  

- De faire respecter les prescriptions éditées par l’hydrogéologue agréé. 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Serge Savignoni.


